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c.  
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______________________________________________________________________ 
 

DÉCISION 
______________________________________________________________________ 
 
L’APERÇU 

[1] Le 8 septembre 2022, le Syndicat du personnel de soutien de la C.U.S. – CSN 
avise le Tribunal de son intention de déclencher une grève à durée déterminée à 
compter du 20 septembre 2022, à 12 h 01 jusqu’au 27 septembre 2022, à 23 h 59. Le 
syndicat joint à son avis une liste des services essentiels qu’il propose de maintenir 
durant la grève. 

[2] Le syndicat représente : « Tous les employés de soutien, préposés et préposées, 

mécaniciens, recyclatèques et réparateurs, salariés et salariées au sens du Code du 
travail, à l’exclusion des employés et employées de bureau et des techniciens 

ambulanciers » de l’employeur, Corporation d’Urgences-santé. 
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[3] Les parties sont assujetties à l’obligation de maintenir des services essentiels en 
cas de grève, à la suite d’une décision du Tribunal rendue le 11 février 20201 en vertu 
de l’article 111.0.17 du Code du travail2. Ceci a pour conséquence de suspendre 
l’exercice du droit de grève « jusqu’à ce que l’association accréditée en cause se conforme 

aux exigences des articles 111.0.18 et 111.0.23 » du Code. 

[4] Les parties doivent négocier les services essentiels à maintenir en cas de 
grève3. Dans ce cadre, le Tribunal les convoque à une séance de conciliation tenue 
le 12 septembre 2022. À cette date, elles signent une entente prévoyant les services à 
maintenir lors de la grève. Celle-ci est reproduite à l’Annexe I de la présente décision.  

[5] Conformément à l’article 111.0.19 du Code, il incombe au Tribunal d’évaluer la 
suffisance des services essentiels prévus à cette entente. 

LE PROFIL DE LA CORPORATION D’URGENCES-SANTÉ 

[6] L’employeur est un organisme sans but lucratif relevant du ministère de la Santé 
et des Services sociaux. Au 31 mars 2022, il emploie 1 644 personnes qui collaborent 
dans le but d’offrir à la population des services préhospitaliers d’urgence de qualité.  

[7] Les services préhospitaliers d’urgence se définissent comme étant l’assistance 
portée dans les meilleurs délais possibles afin de prodiguer les soins préhospitaliers 
nécessaires et d’offrir l’accès, le cas échéant, au centre hospitalier approprié selon la 
condition de l’usager tout en tenant en compte de la capacité d’accueil des institutions.  

[8] La population desservie par l’employeur représente plus de deux millions 
d’habitants répartis sur les territoires de Montréal et de Laval. 

[9] Son mandat consiste à : 

 offrir des services comprenant les soins préhospitaliers d’urgence, le 
transport par ambulance ainsi que le transport entre les établissements 
de santé et de services sociaux; 

 maintenir et exploiter un centre de communication santé s’appuyant 
sur une technologie fiable et éprouvée ainsi que sur un système médical 
informatisé de triage des appels permettant de traiter les cas urgents par 
ordre de priorité; 

                                            
1  Corporation d’Urgences-santé et Syndicat du personnel de soutien de la C.U.S. – CSN, T.A.T. 

CM-2020-0391, 11 février 2020, D. Benoît.  
2  RLRQ, c. C -27. 
3  Art. 111.0.18 du Code.  
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 assurer en tout temps à l’ensemble de la population du territoire 
faisant appel aux services de l’employeur une intervention appropriée, 
efficace et de qualité. L’objectif étant de réduire la mortalité et la 
morbidité associées à des conditions médicales urgentes, et ce, en 
fonction des normes de qualité reconnues; 

 diriger, sur le territoire, la planification, l’organisation, la coordination 
et l’évaluation des services; 

 initier et participer à des projets reliés à la promotion, la prévention et 
la recherche en matière de soins et de services préhospitaliers 
d’urgence. 

[10] Trois unités d’accréditation sont présentes chez l’employeur : 

 AM-2000-8387 (paramédics); 

 AM-2000-8515 (employés de soutien); 

 AM-1001-9240 (employés de bureau, incluant les RMU). 

[11] L’avis de grève vise l’accréditation AM-2000-8515, soit celle des employés de 
soutien. Cent vingt-huit salariés font partie de cette unité de négociation, comptant 
notamment des préposés, des mécaniciens, des chefs d’équipe préposé ou mécanicien 
et un formateur. 

[12] Les préposés ont la responsabilité d’équiper les véhicules ambulanciers du 
matériel médical requis et s’assurent de leur excellente condition. Les mécaniciens ont 
la responsabilité du bon état mécanique de chaque véhicule.  

L’ANALYSE 

[13] Le Tribunal doit s’assurer que les services essentiels prévus à l’entente 
intervenue entre les parties sont suffisants pour que la santé ou la sécurité publique ne 
soit pas mise en danger lors de la grève.  

[14] Pour ce faire, il tient notamment compte des activités visées et des services 
offerts à la population, soit en l’espèce de fournir des soins de santé préhospitaliers. La 
durée de la grève annoncée est également analysée, soit environ sept jours dans le cas 
présent. Finalement, le Tribunal tient compte du contexte et des modalités dans 
lesquels le droit de grève est exercé. 
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[15] Le Tribunal est aussi guidé par les enseignements de la Cour suprême dans 
l’arrêt Saskatchewan Federation of Labour c. Saskatchewan4, ayant en quelque sorte 
constitutionnalisé le droit de grève. Ainsi, depuis cet arrêt, le Tribunal doit « protéger non 

seulement la santé ou la sécurité de la population, mais aussi le droit de grève »5. 

[16] Le droit de grève doit pouvoir être exercé efficacement et cela peut engendrer 
des désagréments pour la population. Lors de l’évaluation des services essentiels visés 
par une entente, le Tribunal doit donc distinguer le désagrément occasionné par la 
grève du danger pour la santé ou la sécurité publique. Ce danger doit être réel. Les 
simples craintes ou appréhensions ne peuvent suffire à neutraliser ou amoindrir le droit 
de grève. 

[17] Une première journée de grève a été tenue le 19 juillet dernier. Les parties ont 
alors convenu des services essentiels à maintenir dans une entente qui a été entérinée 
par le Tribunal6. 

[18] Les modalités de l’entente proposée sont essentiellement les mêmes que lors de 
la grève précédente. Les préposés et mécaniciens ainsi que leurs chefs d’équipe 
effectueront leurs tâches régulières à l’exception des tâches énumérées dans l’entente.  

[19] Deux exclusions de tâches ont été ajoutées pour les préposés : 

 Récupérer les équipements dans une ambulance 10-06 ne faisant pas l’objet 

d’un envoi à l’extérieur; 

 Scanner les articles lors de la remise en état du véhicule à l’exception des 

civières, des appareils de radio-portatifs, des cellulaires du MDSA et de la 

trousse 5 médicaments dans la trousse du support vital.  

[20] Certaines précisions ont également été apportées quant aux tâches qui ne 
seront pas effectuées par les chefs d’équipe de préposés. 

[21] Après analyse de l’entente intervenue entre les parties, reproduite à l’Annexe I 
de la présente décision, le Tribunal conclut que les services qui y sont prévus sont 
suffisants pour que la santé ou la sécurité publique ne soit pas mise en danger durant la 
grève.  

[22] Le Tribunal attire d’ailleurs l’attention des parties sur l’article 5 de ladite entente, 
qui se lit comme suit : 

                                            
4  [2015] 1 R.C.S. 245. 
5  Services ambulanciers Porlier ltée c. Fédération des employés du préhospitalier du Québec 

(FPHQ), 2017 QCTAT 3288, par. 65.  
6  Syndicat du personnel de soutien de la C.U.S. – CSN c. Corporation d’Urgences-santé, 

2022 QCTAT 3294. 

https://www.canlii.org/fr/qc/qctat/doc/2017/2017qctat3288/2017qctat3288.html
https://www.canlii.org/fr/qc/qctat/doc/2017/2017qctat3288/2017qctat3288.html#par65
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5. Lorsqu’une situation exceptionnelle et urgente non prévue à la présente entente et 
mettant en cause la santé ou la sécurité de la population se présente, le syndicat 
s’engage à fournir, à la demande de l’employeur et au besoin, le personnel nécessaire 
pour faire face à cette situation. 

PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL : 

DÉCLARE que les services essentiels qui sont prévus à l’entente du 
12 septembre 2022, avec les précisions apportées dans la présente 
décision, sont suffisants pour que la santé ou la sécurité publique 
ne soit pas mise en danger lors de la grève débutant 
le 20 septembre 2022, à 12 h 01 et se terminant 
le 27 septembre 2022, à 23 h 59; 

DÉCLARE que les services essentiels à fournir pendant la grève débutant 
le 20 septembre 2022, à 12 h 01 et se terminant 
le 27 septembre 2022, à 23 h 59 sont ceux énumérés dans leur 
intégralité à l’entente du 12 septembre 2022, annexée à la présente 
décision; 

RAPPELLE aux parties qu’en cas de difficulté dans la mise en application des 
services essentiels, elles doivent en discuter ensemble rapidement 
afin de tenter de trouver une solution. À défaut, elles doivent en 
saisir le Tribunal dans les plus brefs délais afin que celui-ci puisse 
leur fournir l’aide nécessaire; 

DEMANDE au Syndicat du personnel de soutien de la C.U.S. - CSN de faire 
connaître et d’expliquer aux salariés concernés la teneur de la 
présente décision. 

 

 __________________________________ 
 Véronique Girard 
Mme Arianne Bolduc 
Pour la partie demanderesse 
 
Me Jean-Claude Turcotte 
LORANGER MARCOUX, S.E.N.C.R.L. 
Pour la partie défenderesse 
 
Date de la mise en délibéré : 13 septembre 2022 
 
VG/dk 
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Annexe I 
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